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1. Adoption des projets de procès-verbal du 6 novembre et du 20 novembre 2019 
  

2. Présentation des résultats de l'étude PISA 2018 
  

3. Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Gilles Baum, Mme Djuna Bernard, Mme Francine Closener, M. Frank 
Colabianchi, M. Fernand Etgen remplaçant Mme Carole Hartmann, M. 
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M. Lex Folscheid, du Ministère de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
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1. Adoption des projets de procès-verbal du 6 novembre et du 20 novembre 2019 
  

Les projets de procès-verbal susmentionnés sont adoptés. 
 
2. Présentation des résultats de l'étude PISA 2018 

  
Le Président de la Commission, M. Gilles Baum (DP), passe la parole au Ministre de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, M. Claude Meisch, qui présente les 
grandes lignes des résultats de l’étude PISA 2018, qui ont été publiés le 3 décembre 2019. 
Rappelons que le « Programme international pour le suivi des acquis des élèves » 
(« PISA »), qui est réalisé tous les trois ans par l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), vise à évaluer les performances que les élèves de 
quinze ans ont acquises en lecture, en mathématiques et en sciences naturelles. L’étude 
met également en relation lesdites performances avec des données contextuelles telles que 
le statut socio-économique, le statut d’immigration ou le sexe des élèves concernés, 
fournissant ainsi des informations précieuses sur l’efficacité des différents systèmes 
éducatifs. L’édition 2018 était la septième étude PISA, à laquelle ont participé quelque 
600.000 élèves dans 79 pays différents. De par son envergure, PISA est devenu au fil des 
ans une des références internationales les plus importantes des politiques publiques 
d’éducation. 
 
L’accent de l’édition 2018 était mis sur la lecture en général, et la compréhension de l’écrit 
en particulier. Les deux autres domaines de compétence récurrents, à savoir les 
mathématiques et les sciences naturelles, étaient également évalués. Au Luxembourg, tous 
les lycées publics et privés ainsi que toutes les écoles internationales ont participé à l’étude. 
Ainsi, quelque 5.230 élèves de 44 écoles différentes ont été évalués dans le cadre d’un test 
cognitif d’une durée de deux heures, auquel s’est ajouté un questionnaire à remplir. Les 
parents d’élèves ainsi que les directeurs des établissements scolaires ont également été 
interrogés par questionnaire. 
 
Les résultats de l’étude PISA 2018 pour le Luxembourg se présentent comme suit : 
 

- le score moyen des élèves au Luxembourg est de 470 points en compréhension de l’écrit, 
ce qui place le Luxembourg en dessous de la moyenne OCDE (487 points). Ces résultats ne 
montrent pas de changement statistiquement significatif par rapport aux résultats de l’étude 
PISA 2009, qui analysait également la lecture en tant que domaine d’évaluation prioritaire. 
Les résultats du Luxembourg se situent également en dessous de la moyenne OCDE dans 
le domaine des mathématiques (483 points par rapport à 489 points) et des sciences 
naturelles (477 points par rapport à 489 points) ; 
 
- le Luxembourg est le pays de l'OCDE où le lien entre le statut socio-économique et la 
performance dans PISA est le plus fort avec une différence de 122 points entre les élèves 
issus d’un milieu favorisé et ceux issus d’un milieu défavorisé. Cette différence est nettement 
supérieure à celle observée en moyenne dans les pays de l’OCDE (89 points). Seuls huit 
pour cent des élèves issus d’un milieu socio-économique défavorisé atteignent un niveau de 
compétences élevé ; 
 
- le Luxembourg est le pays de l’OCDE qui affiche à la fois le taux le plus élevé d’élèves 
avec origine migratoire (55 pour cent) et le taux le plus élevé de jeunes (83 pour cent) dont la 
première langue parlée à la maison n’est pas la langue de l’école ni celle du test PISA 
(proposé en français et allemand, ainsi qu’en anglais dans les écoles internationales). Le 
Luxembourg a connu la plus importante hausse du taux d’élèves issus de l’immigration, qui 
passe de 40 pour cent en 2009 à 55 pour cent en 2018 ; 
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- les attentes professionnelles des élèves de quinze ans telles que déclarées dans PISA 
reflètent de forts stéréotypes de genres. Parmi les élèves les plus performants en 
mathématiques ou en sciences, un garçon sur quatre au Luxembourg souhaite travailler 
comme ingénieur ou comme scientifique à l'âge de trente ans, alors que seulement une fille 
sur sept se projette dans ce type de professions. Seulement six pour cent des garçons et un 
pour cent des filles au Luxembourg souhaitent travailler dans des professions liées aux 
technologies de l'information et de la communication (TIC) ; 
 
- le pourcentage d’élèves peu performants dépasse les 25 pour cent et se situe au-dessus 
de la moyenne de l’OCDE dans les trois domaines de compétences évalués ; 
 
- 29 pour cent des élèves déclarent qu'il y avait du bruit et du désordre dans la plupart ou 
dans tous les cours (26 pour cent en moyenne dans les pays de l'OCDE) ; 
 
- en lecture, l’écart de performance entre les élèves sans origine migratoire par rapport à 
ceux issus de l’immigration est de 35 points (42 dans la moyenne OCDE). Cet écart a 
diminué significativement par rapport à 2009, où il était de 52 points ;  
 
- l’écart de performance en lecture entre filles et garçons a diminué de dix points en neuf 
ans, de 39 points en faveur des filles en 2009, à 29 points en faveur des filles en 2018 ; en 
mathématiques, la performance des garçons se situe légèrement au-dessus de celui des 
filles (sept points par rapport à cinq points) ; en sciences naturelles, les filles obtiennent de 
meilleures performances que les garçons (cinq points par rapport à deux points) ; 
 
- 59 pour cent des garçons et 39 pour cent des filles affirment ne pas lire pour le plaisir 
(moyenne de l’OCDE : 52 pour cent des garçons et 32 pour cent des filles) ; 
 
- les parents d’élèves interrogés par questionnaire se disent largement satisfaits par la 
qualité de l’offre scolaire ; certains voudraient néanmoins d’être davantage impliqués dans 
les processus décisionnels de l’école ; d’autres souhaiteraient que l’école leur donne des 
conseils en matière de soutien aux devoirs à domicile.  
 
Au niveau de l’OCDE, il convient de constater que les performances des élèves testés en 
2018 restent plus ou moins inchangées par rapport à la première édition de l’étude PISA 
réalisée en 2000, alors que, pendant cette même période, les dépenses en matière de 
politique d’éducation ont augmenté de quinze pour cent. 
 
Les constats et les conclusions tirés des résultats de l’étude PISA 2018 au Luxembourg se 
présentent comme suit : 
 
- la plus-value de l’étude PISA pour le Luxembourg est limitée, étant donné qu’elle ne rend 
pas compte de la croissance rapide du taux d’élèves avec origine migratoire et du taux très 
important d’élèves dont la première langue parlée à la maison n’est pas la langue de l’école. 
C’est pour cette raison que le Luxembourg entend dorénavant participer à PISA en raison 
d’un cycle sur deux. Une période de référence plus longue, soit six ans au lieu de trois ans, 
permettra de poser un regard plus nuancé sur l’évolution réelle des compétences des élèves 
et d’identifier les leviers susceptibles d’améliorer la qualité scolaire. La prochaine 
participation est fixée à 2024. Parallèlement, les analyses tracées par PISA seront 
approfondies dans le cadre d’études nationales ciblées. Il s’agira notamment du 
« Bildungsbericht » du « Luxembourg Center for Educational Testing » (LUCET), dont la 
prochaine édition est prévue pour 2021. De même, l’Observatoire national de la qualité 
scolaire prendra en compte les résultats de PISA dans son évaluation systémique de la 
qualité du système scolaire et de la mise en œuvre des politiques éducatives ; 
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- les résultats confirment les défis fondamentaux auxquels l’école doit faire face et qui sont 
connus depuis des années, à savoir la difficulté de gérer l’hétérogénéité sociale et culturelle 
des élèves. Il convient toutefois de souligner que PISA 2018 ne rend pas compte de 
l’efficacité des mesures mises en œuvre pour pallier ces défis, telles que la diversification de 
l’offre scolaire publique, le programme d’éducation plurilingue dans les structures 
d’éducation et d’accueil, ou la nouvelle approche pour l’apprentissage du français aux cycles 
1 et 2 de l’enseignement fondamental. Néanmoins, l’étude confirme la nécessité de 
persévérer dans la voie entamée, dans le but d’offrir à tous les enfants les mêmes 
opportunités et d’améliorer de façon durable l’équité des chances des élèves dans 
l’enseignement luxembourgeois ; 
 
- PISA 2018 fait ressortir de manière virulente les sous-performances des élèves 
vulnérables : plus que 25 pour cent des élèves atteignent (ou n’atteignent même pas) le 
niveau de compétences le moins élevé dans PISA. Par ailleurs, d’autres études montrent 
que les écarts de performance entre différentes catégories d’élèves apparaissent déjà très 
tôt dans le parcours scolaire. C’est pour cela que le Ministère entend mettre en œuvre des 
mesures ciblées au profit des élèves les plus vulnérables. Ainsi, un plan d’action est prévu 
pour l’année scolaire 2020/2021 pour adapter la voie de préparation en offrant aux élèves un 
encadrement plus ciblé et plus personnalisé. La diversification des sections linguistiques au 
sein de l’école publique sera poursuivie. L’accueil des élèves primo-arrivants sera revu. 
L’amélioration des compétences de lecture de tous les élèves, et notamment de ceux en 
difficultés, constitue une priorité. L’orientation scolaire sera renforcée afin que tous les élèves 
puissent trouver la formation qui correspond au mieux à leurs compétences. 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir succinctement les points suivants : 
 
- Plusieurs membres de la Commission marquent leur accord avec la proposition de M. le 
Ministre d’espacer la participation du Luxembourg aux études PISA et d’approfondir les 
analyses concernant les spécificités de la population scolaire luxembourgeoise dans le cadre 
d’études nationales ciblées. A ce sujet, M. le Directeur du Service de coordination de la 
recherche et de l'innovation pédagogiques et technologiques (SCRIPT) explique que la 
préparation des tests soumis aux élèves dans le cadre de l’épreuve PISA s’étend sur trois 
ans. Le rythme actuel de l’étude ne permet donc guère d’évaluer de manière nuancée les 
résultats obtenus et d’en tirer les conclusions et les actions qui s’imposent. C’est pour cette 
raison que le Luxembourg a plaidé auprès des instances concernées de l’OCDE en faveur 
d’un espacement des études PISA à des échéances de quatre ou cinq ans. Malgré le 
soutien exprimé par bon nombre de pays participant à PISA, cette initiative ne fait pour 
l’instant pas l’unanimité parmi les Etats concernés. A noter que les frais de participation à 
l’étude PISA s’élèvent à quelque 100.000 euros. Au sein du SCRIPT, deux salariés sont en 
charge de l’élaboration et de l’évaluation des tests. 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) s’enquiert des raisons pour lesquelles les performances des 
élèves ayant participé à l’étude PISA 2018 se sont dégradées par rapport aux résultats 
obtenus par le Luxembourg lors des études précédentes. L’intervenante se renseigne 
également sur les mesures mises en œuvre par les Etats qui se sont améliorés dans le 
classement PISA. Le représentant ministériel rappelle qu’au niveau de l’OCDE, les résultats 
des élèves participant aux études PISA depuis leur introduction en 2000 ne se sont guère 
améliorés. Ceci vaut d’autant plus pour le Luxembourg, où l’hétérogénéité sociale et 
culturelle des élèves n’a cessé d’augmenter au cours des dernières années, sans pour 
autant que les efforts entrepris pour y remédier ne se répercutent dans l’évaluation PISA. Il 
faudra attendre plusieurs années encore avant de pouvoir mesurer les premiers succès des 
réformes entamées depuis 2009. A noter encore que les variations des scores obtenus lors 
des études PISA successives sont statistiquement minimes, de sorte que le constat d’une 
dégradation des performances luxembourgeoises ne s’impose guère. Il convient en outre de 
souligner que les instances concernées de l’OCDE, conscientes des spécificités de la 
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population scolaire luxembourgeoise, considèrent qu’il n’est guère opportun de comparer le 
Luxembourg avec d’autres Etats nations, mais plutôt avec des entités régionales présentant 
des populations scolaires similaires, telles que le Tyrol du Sud ou la Communauté 
germanophone de Belgique par exemple. Alors que plusieurs Etats participants ont amélioré 
leurs scores en alignant leur système scolaire avec les compétences testées dans les 
épreuves PISA, le Luxembourg a décidé de ne pas suivre cette voie. Ainsi, il se peut que les 
élèves du cycle inférieur de l’enseignement secondaire qui participent au test n’ont pas 
acquis toutes les compétences qui y sont évaluées, étant donné que celles-ci ne leur seront 
transmises qu’au cycle supérieur de l’enseignement secondaire.  
 
- Suite à un questionnement afférent de Mme Martine Hansen (CSV), il est expliqué que 
l’Université du Luxembourg présentera les conclusions tirées de l’étude PISA 2018 dans le 
cadre du « Bildungsbericht » élaboré par le LUCET qui est prévu pour l’année 2021. A noter 
que, contrairement à l’étude PISA qui braque le projecteur sur les élèves de quinze ans, le 
LUCET effectue des analyses de l’enseignement fondamental et du cycle inférieur de 
l’enseignement secondaire dans leur ensemble, dans l’objectif d’examiner le parcours 
scolaire d’un élève du début de sa scolarité jusqu’à la fin de l’obligation scolaire. 
 
- Suite à un questionnement afférent de Mme Martine Hansen (CSV), il est expliqué que 
l’épreuve PISA 2018 a visé tous les ordres d’enseignement, à savoir l’enseignement 
secondaire classique, l’enseignement secondaire général, la voie préparatoire ainsi que les 
écoles internationales publiques et privées. Les élèves étrangers nouveaux arrivants inscrits 
en classe d’accueil étaient exclus. Alors que les élèves de l’enseignement secondaire 
classique ont atteint les meilleurs scores, les résultats les plus faibles ont été obtenus par les 
élèves de la voie préparatoire. A noter que les élèves fréquentant les écoles internationales 
publiques ont réalisé des performances équivalentes à celles des élèves de l’enseignement 
secondaire classique. 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) pose la question de savoir pourquoi, tel qu’il ressort de l’étude 
PISA, les performances des élèves issus de la deuxième génération d’immigrés, nés au 
Luxembourg, sont inférieures à celles réalisées par les élèves issus de vagues d’immigration 
plus récentes, qui n’ont pas nécessairement fait toute leur scolarité au Luxembourg. Le 
représentant ministériel donne à considérer que ce constat pourrait s’expliquer par le fait que 
les familles qui font partie des vagues d’immigration récentes semblent appartenir à des 
milieux sociaux plus aisés, de sorte que, souvent, elles inscrivent leurs enfants dans des 
écoles internationales publiques ou privées, dont les élèves obtiennent de meilleurs résultats 
aux tests PISA que les élèves d’origine migratoire inscrits dans l’enseignement public. A 
noter que la composition sociale des élèves inscrits dans les classes de l’enseignement 
international public correspond à celle des élèves inscrits dans les classes de 
l’enseignement secondaire conventionnel. 
 
- Mme Martine Hansen (CSV) soulève la question de savoir si le Ministère entend mettre en 
œuvre un plan d’action contenant des indicateurs concrets pour mesurer l’évolution des 
performances des élèves lors des prochaines études PISA. Renvoyant aux mesures que le 
Ministère entend déployer afin de relever les défis que connaît l’école luxembourgeoise 
depuis de nombreuses années, M. Claude Meisch estime qu’il serait erroné de réagir de 
façon abrupte à chaque étude négative. Il convient plutôt d’effectuer avec un certain recul 
des analyses approfondies sur les dynamiques inhérentes à la population scolaire, 
notamment pour ce qui est des origines sociales et culturelles qui ont un impact considérable 
sur les performances des élèves. A titre d’exemple, l’orateur évoque l’écart de performance 
constaté auprès des élèves du cycle 2 de l’enseignement fondamental, pour lequel il 
convient de trouver des explications fondées, avant de prendre les mesures appropriées 
pour y remédier. 
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- Mme Martine Hansen (CSV) et Mme Françoise Hetto-Gaasch (CSV) demandent des 
informations supplémentaires au sujet des problèmes de bruit au début des cours, tels que 
ressentis par 29 pour cent des élèves luxembourgeois interrogés dans le cadre de l’étude 
PISA. Il est expliqué que, dans l’attente d’une analyse approfondie de ce phénomène, il 
convient de ne pas négliger le fait que les Etats tels que la Chine ou le Japon qui, 
d’apparence, ne font pas état de problèmes de chahutage dans les écoles, y appliquent un 
régime disciplinaire strict auquel le Luxembourg n’adhère pas forcément. 
 
- M. Fernand Kartheiser (ADR) se renseigne sur les mesures que le Ministère entend mettre 
en œuvre pour réduire les écarts de performance entre filles et garçons constatés lors de 
l’étude PISA. M. le Directeur du SCRIPT, constatant que cet écart est le plus important dans 
le domaine de la lecture, explique que le Ministère entend lancer au printemps 2020 une 
large campagne de sensibilisation visant notamment les enfants auxquels les parents n’ont 
pas transmis l’habitude de lire en commun. A ce sujet, M. Fernand Kartheiser (ADR) donne à 
considérer qu’afin d’inciter les garçons à la lecture, les enseignants devraient de temps en 
temps proposer aux élèves des livres qui transmettent des valeurs masculines, au lieu de 
favoriser des lectures propageant une uniformisation des sexes. 
 
- M. David Wagner (Déi Lénk) pose la question de savoir si l’étude PISA fournit des éléments 
en faveur de l’allongement du tronc commun de l’enseignement secondaire, avant que les 
élèves ne soient orientés vers les filières classique, générale ou préparatoire. M. le Directeur 
du SCRIPT explique que l’objectif de l’étude PISA ne consiste ni à évaluer des systèmes 
scolaires ni à donner des arguments en faveur d’une méthode pédagogique précise, de sorte 
que l’on n’y retrouve pas d’indicateur en faveur de la question soulevée par M. le Député. En 
effet, les résultats de l’étude PISA 2018 montrent que les Etats qui disposent d’un tronc 
commun allongé se retrouvent aussi bien en haut qu’en bas du classement PISA. 
 
- Suite à un questionnement afférent de Mme Josée Lorsché (déi gréng), il est expliqué que 
l’étude « PISA International plus », qui visait à évaluer sur une période d’un an l’évolution 
des performances des élèves en mathématiques et sciences naturelles, n’a pas été 
prolongée après une première édition en 2006. 
 
- Suite à un questionnement de Mme Francine Closener (LSAP), il est expliqué que les 
faibles performances des élèves issus de milieux sociaux défavorisés se dégradent 
davantage si les mêmes élèves sont d’origine migratoire. 
 
 
3. Divers 

  
M. Fernand Kartheiser (ADR) rappelle qu’à deux fois, il a adressé un courriel adressé au 
Président de la Commission afin d’évoquer lors d’une réunion la motion déposée le 11 juillet 
2019 par Mme Martine Hansen (CSV) concernant les enseignants fonctionnaires nommés 
en tant que candidat-professeur qui ont décidé de ne pas réaliser le travail de candidature 
prévu par la loi (« professeurs candidats sursitaires »). Renvoyant à sa question écrite 
afférente déposée le 6 novembre 2019 et qui est restée, à ce stade, sans réponse, 
l’intervenant constate que M. Gilles Baum a évoqué le même sujet dans le cadre d’une 
question orale lors de la séance plénière du 19 novembre 2019. Selon M. Fernand 
Kartheiser (ADR), cette façon de procéder relève d’un mauvais style parlementaire qu’il ne 
peut tolérer. A ce sujet, M. Claude Meisch signale que sa réponse à la question écrite 
susmentionnée vient d’être transmise à la Chambre des Députés en ce jour même.  
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Luxembourg, le 16 décembre 2019 
 
 
 

Le Secrétaire-administrateur, 
Joëlle Merges 

Le Président de la Commission de l'Education nationale, 
de l'Enfance, de la Jeunesse, de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche, 
Gilles Baum 

 
 
 
 
 
 
 
Annexe : 
 
Présentation PowerPoint : Résultats de l’étude PISA 2018 
































